
A la frontière : immédiatement auprès de la police 
des frontières   

office des étrangers (OE)

commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA)

Sur le territoire : en principe, dans les 8 jours après 
l’arrivée en Belgique auprès de l’OE (si visa court séjour : 

avant l’expiration du visa et si long séjour : dans les 8 
jours max. qui suivent l’expiration du long séjour)

conseil du contentieux des étrangers (CCE)

{annexe 1}   Schéma synthétique de la procédure 
de protection internationale

Présentation de la DPI
(demande protection internationale)

En cas de détention : auprès des directeurs de centres 
fermés ou de prison

Enregistrement de la DPI
dans les 3 jours ouvrables après la présentation de la DPI

Introduction effective de la DPI (formalités administratives et examen Dublin) : dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 30 jours après la présentation de la DPI

Rejet de la responsabilité de l’examen de la DPI (Dublin)
prise/reprise en charge de la DPI par le pays européen responsable 

Responsabilité de la Belgique pour examiner la DPI (Dublin)
transmission de la DPI au CGRA pour traitement

Procédure ordinaire
convocation à l’entretien personnel au moins 8 jours avant l’ITW et délai de 

traitement de 6 mois 

Procédures dérogatoires
convocation à l’entretien personnel au moins 2 jours avant l’ITW et délai de traitement de 

15 jours

Procédure accélérée
Pays d’origine sûr ; fraude ; demande tardive ; demande ultérieure 

recevable ; …

Procédure en irrecevabilité
1er pays d’asile ; pays tiers sûrs ; ressortissants UE ; protection dans un 
autre EM de l’UE ; demande ultérieure (possibilité sans ITW) ; mineurs 

accompagnés

A la frontière
la DPI doit être prise dans un délai de 4 semaines 

 Décision d’examen ultérieur 
(décision intermédiaire - pas sur le fond - si la DPI 
ne peut pas être traitée dans les 4 semaines ou si 
maintien à la frontière incompatible avec les BPS)

Décision de recevabilité 
(désision intermédiaire - pas sur le fond)

Décision de clôture de l’examen
refus technique et demande sans objet

(refus du séjour mais possibilité de réintroduire une DPI)

Décision de 
reconnaissance de la 

qualité de réfugié
(séjour limité à 5 ans puis illimité si pas 

de cessation ou de retrait)

Décision de 
refus du statut 
de réfugié mais 

décision d’octroi 
de la protection 

subsidiaire
(séjour limité à un an, 2x renouvelable 
pour 2 ans et  llimité après 5 ans si pas 

de retrait ou cessation)

Décision de refus 
du statut de 

réfugié et du statut 
de protection  

subsidiaire
(refus du séjour)

Décision 
d’irrecevabilité

(refus du séjour)

Demande 
manifestement 

infondée
(refus du séjour)

Recours en annulation
dans les 30 jours calendrier - non suspensif 

(possibilité de demander la suspension en extrême urgence) 

Recours de plein contentieux
suspensif

Annulation de la 
décision de l’OE 

(Dublin)
Procédures dérogatoires – 

dans les 10 jours 

Rejet du recours 
l’OE (refus du séjour)

Procédures dérogatoires
dans les 10 jours calendrier

procédure en recevabilité; procédure accélérée; 
procédure à la frontière

! Pas d’effet suspensif contre une décision 
d’irrecevabilité d’une demande ultérieure

- Si le CGRA a jugé qu’il n’y avait pas de risque de 
refoulement et 

- qu’il s’agit d’une 2ème DPI introduite moins d’un 
an après la clôture définitive de la 1ère DPI et que la 

personne se trouve en détention, ou

- s’il s’agit d’une 3ème DPI alors que la 2ème a été 
clôturée définitivement 

! Dans les 5 jours calendrier
si demande ultérieure en détention

conseil d’État (CE)

Réformation de 
la décision du 

CGRA

Confirmation de 
la décision du 

CGRA

Annulation de 
la décision du 

CGRA
(et renvoi du dossier au CGRA)

Pourvoi en cassation administrative
dans les 30 jours calendrier – non suspensif

Procédure de filtrage

Recours admissible
(examen du recours)

 Recours inadmissible
(fin de la procédure)

Cassation
(annulation de l’arrêt du CCE et renvoi du 

dossier au CCE)

Rejet du recours
(fin de la procédure)

Procédure ordinaire
dans les 30 jours calendrier

décision

recours

renvoi

légende


